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REVIENT !
Élie HOARAU

SOUTENU PAR LE PARTI SOCIALISTE, PARTI SOCIALISTE RÉUNIONNAIS,
LES VERTS ET LE PARTI COMMUNISTE RÉUNIONNAIS
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Rénovation
de la Ravine-
Blanche

Élie Hoarau, à la tête de la munici-
palité avait élaboré un plan de réno-
vation de la Ravine-Blanche. Il
s’était vu décerner, à Paris en 1999,
le prix Europandom.
Ce plan prévoyait la rénovation des
bâtiments, l’accession à la pro-

Désenclaver
Km 3

De nouvelles cases et des
immeubles ont été construits à
Km 3. Mais ce petit quartier est
resté délaissé : pas de bus pour
la population et les scolaires,
tas d’ordures qui s’amoncel-
lent... Km 3 mérite mieux.

Non
à la vie chère !

Le coût de la vie n’arrête pas
d’augmenter. Le gouvernement
qui a les faveurs de Michel
Fontaine soutient cette poli-
tique. Le maire de Saint-Pierre
malgré ses promesses électo-
rales - a d’ailleurs augmenté
les impôts.

Pour protester
contre la vie chère,
votez Élie Hoarau !

priété, la création d’un parc boisé,
l’ouverture du quartier vers la mer,
la construction de foyers de quar-
tier, etc.

Depuis six ans et demi, Michel
Fontaine n’a rien mis en œuvre, si
ce n’est de vagues promesses
contenues dans l’Anru. Si rien n’a
été fait depuis six ans et demi, ce
n’est pas dans les six prochains
mois que le maire fera quelque
chose. Comme dit le conte, « gran
prométèr, ti donèr »

Pourquoi
cette cantonale
le 18 novembre
prochain ?

C’est l’affaire des marchés informa-
tiques truqués signés par Michel Fon-
taine, maire et président de la Civis,
qui a provoqué la démission du
conseiller général du 3e canton de
Saint-Pierre.
Dans cette affaire qui porte sur une
somme de plus de 8 millions d’eu-
ros (52,4 millions de Frs), Michel
Fontaine a été mis en examen et
placé sous contrôle judiciaire pour
complicité de prise illégale d’intérêt,
de détournement de fonds et de délit
de favoritisme.

Depuis, les enquêteurs à la recherche
de quatre millions d’euros qui se
seraient évaporés, ont mis à jour une
affaire d’emplois supposés fictifs à
la Sémita.
Dix agents, selon la presse, auraient
été employés à ne rien faire depuis
plusieurs années.
Une dernière affaire a éclaté, signi-
ficative d’une gestion au profit des
amis du maire et au détriment de la
majorité de la population : l’héber-
gement gratuit, depuis plusieurs

années, de l’ancien directeur de la
communication de Michel Fontaine
et de son épouse, titulaire d’un
emploi supposé fictif à la Sémita et
très vite reclassée à la Civis. Le
maire, candidat à l’élection du 18
novembre prochain, est interpellé sur
ces affaires. La population attend des
explications auxquelles il ne peut
échapper.

Cette élection donne l’occasion aux
électrices et aux électeurs du 3e can-
ton de rejeter les affaires comme la
politique au profit exclusif des
« copains », et d’affirmer, au contraire,
la nécessité d’une politique solidaire.
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Je suis candidat à l’élection cantonale du 18 novembre prochain parce qu’il
est nécessaire de redonner du souffle à Saint-Pierre et au Sud.
Depuis six ans, Saint-Pierre et le Sud régressent. Il n’y a plus de grands pro-
jets. En même temps, l’intercommunalité qui a donné de bons résultats :

aéroport de Pierrefonds, décharge contrôlée de la Rivière Saint-Étienne, projet de zone aéropor-
tuaire... est menacée par une attitude de repli du maire de Saint-Pierre. Et cela n’est bon, ni pour
Saint-Pierre, ni pour le Sud.

Le Conseil général a pour compétence la politique de santé. J’agirais pour la création
de la faculté de médecine à Saint-Pierre.

Le Conseil général a la responsabilité des routes départementales. Je m’engagerais pour le dés-
enclavement des Hauts du Sud en défendant la route de moyenne altitude jusqu’aux Lianes en
passant par le Ouaki et la construction d’un deuxième pont à l’Entre-Deux.

Le Conseil général est chargé des aides à la personne (handicapés, personnes âgées, petite en-
fance...). Je m’attacherais à multiplier les structures et l’encadrement à Saint-Pierre et dans le
Sud.

Le Conseil général a un pouvoir de décision au Syndicat mixte de Pierrefonds. Je m’attacherais
à sauver et à développer cet équipement structurant aujourd’hui gravement menacé.

Le Conseil général a la responsabilité du traitement des ordures ménagères à travers
le Plan d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (Pedma). J’interviendrais fermement
pour trouver une solution alternative à la construction d’un incinérateur.

Pour toutes ces raisons, et aussi pour le développement du 3e canton de Saint-Pierre – comme vous
le verrez dans ce journal –, j’ai décidé de me présenter.
Et pour atteindre ces objectifs, comme nous l’avons toujours fait, je m’efforcerais de rassembler
les élus au-delà des partis politiques. Cela est possible avec vous, électrices et électeurs du 3e can-
ton de Saint-Pierre.
Je veux, avec la participation active des femmes et des hommes de bonne volonté, relancer le dé-
veloppement, renforcer la solidarité, protéger l’environnement et redonner confiance à la popu-
lation du 3e canton et au-delà, de Saint-Pierre et du Sud.



Ligne Paradis :
un quartier
délaissé

La population de la Ligne Para-
dis se sent abandonnée. Le
mouvement associatif sportif,
culturel, socio-éducatif, per-
sonnes âgées... qui existait
auparavant n’a pas été soutenu.
Il convient de redonner vie au
mouvement associatif : maison
de quartier ouverte à tous, sou-
tien logistique, etc. Un accès de
l’école vers le plateau sportif,
par le Case, doit être aménagé
pour la sécurité des enfants.
Les entreprises de la zone
industrielle doivent engager un
dialogue permanent avec la
population pour permettre une
meilleure intégration de la zone
d’activités dans le quartier.

Ligne des Bambous :
la nécessité d’une piscine

Le collège pour lequel l’ancienne municipalité avait réalisé une acquisition
foncière dans les années quatre-vingt-dix devait sortir de terre en 2003.
Nous sommes en 2007 et le collège n’est toujours pas ouvert parce que
la municipalité a retardé les travaux, obligeant les collégiens de la Ligne
des Bambous à prendre le car pour aller à Terre-Sainte. Il est indispen-
sable d’accélérer sa construction.

Devant le développement des établissements scolaires (écoles, collège...),
il est devenu nécessaire d’envisager la construction d’une piscine.

Condé-Concession :
une école maternelle en panne

À Condé, la Municipalité conduite par Élie Hoarau avait fait l’acquisi-
tion d’un terrain, chemin Narinsamy, pour construire une école maternelle
et un plateau sportif. Rien n’a été fait depuis six ans et demi. Il nous
faudra relancer ce projet.
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LE 18 NOVEMBRE 2007

Élie
HOARAU

Votez et faites voter
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